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Cour de cassation, 1ère ch. civ., 11 janvier 2005 
 
Sur le troisième moyen :  
 
Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt attaqué 
de l'avoir condamnée à verser à M. Y... la 
somme de 4 573 euros à titre de dommages-
intérêts alors, selon le moyen ;  
 
1) que, d'une part, les abus de la liberté 
d'expression prévus et réprimés par la loi du 29 
juillet 1881 ne peuvent être réparés sur le 
fondement de l'article 1382 du Code civil ; qu'en 
allouant des dommages et intérêts à M. Y... sur 
le fondement d'une atteinte à son honorabilité, 
atteinte prévue par l'article 29 de la loi du 29 
juillet 1881 qui réprime la diffamation et l'injure, 
la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil 
par fausse application ;  
 
2) que d'autre part, l'article 41 de la loi du 29 
juillet 1881 prévoit que les discours prononcés 
et les écrits produits devant les tribunaux ne 
peuvent donner lieu à aucune action en 
diffamation, injure ou outrage ; que cette 
immunité destinée à garantir le libre exercice du 
droit d'agir ou de se défendre en justice est 
applicable aux écrits produits ou aux propos 
tenus devant toute juridiction ; qu'en retenant 
que les griefs présentés par Mme X... auraient 
porté atteinte à l'honneur de son mari tout en 
constatant que ces griefs été présentés dans le 
cadre de l'action en justice intentée devant le 
juge aux affaires familiales, la cour d'appel a 
violé ensemble les articles 41 de la loi du 29 
juillet 1881, 6 et 10 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ;  
 
Mais attendu que la cour d'appel, qui tout 
comme le premier juge a débouté l'épouse de 
sa demande en divorce, a relevé que l'exposé 
dramatisé des griefs effectué par Mme X... avait 
conduit le juge aux affaires familiales à 
l'autoriser en urgence à résider séparément et à 
interdire la sortie du territoire français de l'enfant 
commun et que la brutalité de cette rupture avait 
beaucoup affecté M. Y... ainsi que le 
soulignaient les personnes travaillant avec lui, 
que la cour d'appel, qui n'a pas condamné un 
abus de la liberté d'expression mais a réparé le 
préjudice moral résultant pour le mari des 
circonstances de la rupture, s'est à bon droit 
fondée sur l'article 1382 du Code civil, la loi du 
29 juillet 1881 étant sans application en 
l'espèce; 
  
 

PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi. 


